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Eg REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple — Un But ~Une Foi
TN BRET 7 it i, ST . RS W
ASSEME EE NAT C {ALE e
¥ e v KK A B 2 (:) B} (v

XI¢™ ¢ —slature

N° 1/2008

Lci prc tat réeglementation

bancair-

L’Assemblée na'': ale, aprés en avoir délibéré, a adopté,
en sa s€ 1ce du jeudi 77 février 2008, la loi provisoire dont

la teneur suit ;
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e rention entrera en vigueur le premier jour du
mois suiva dépdt de linstrument de : cification par U'Etat
si ajat rec ‘océdera le dernier a cette forn lité.

~Aa ratifie : cette Convention, notre pays confirmera son
engagement de tous les jc a l'intégration sous régionale

Telle est '’écor  mie du présent projet de loi.
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CONVENTION REGISSANT
LA COMMISSION BANCAIRE DE L'UNION
M N1 AIRE OUEST AFRICAINE
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